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et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

 C
on

ce
p

ti
on

 e
t 

im
p

re
ss

io
n

 : 
V

ill
e 

d
e 

P
ar

is

Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – NORD EST
39, QUAI DE SEINE, PARIS 19E

TÉL. 01 53 38 69 00

ENTREPRISES
FAYOLLE / SIGNATURE

Quoi ?
Création d’une zone de rencontre

Où ?
Rue Bidassoa (dans la portion comprise entre la rue Orfila et la rue Boyer)

Quand ?
Du 8 au 12 décembre 2025

Comment ?
�Les travaux prévoient dans leur ensemble : 
 La modification du marquage au sol
 La création de zones de stationnement supplémentaires pour vélos et les motos

Les impacts :
Le nouveau plan de circulation sera effectif à compter du 8 décembre 2025

Du 8 au 12 décembre 2025 
 �Début des travaux de marquage au sol, de pose de panneaux et d’installation de mobiliers 
urbains

Durant cette période, des interdictions de stationner seront mises en place pour les 
besoins du chantier :
 Rue de la Bidassoa entre la rue Orfila et la rue Boyer (du côté pair et impair) 
 Rue Villiers-de-L’Isle-Adam : entre les nos 16 et 26 (côté pair) et le n° 27 (côté impair)
 Rue Boyer : aux nos 1, 2 et 4
 Rue d’Annam : en face du n° 2 
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